
> FINANCES

Budget 2016 fondateur pour la 
nouvelle région

Les élus, réunis en assemblée plénière  
vendredi 29 avril à Dijon, ont adopté le premier 
budget primitif de la région Bourgogne-
Franche-Comté pour 2016, d’un montant de 
plus d’1,3 milliard d’euros.

« Avec l’adoption de ce premier budget, né de 
la convergence de deux systèmes budgétaires  
différents et élaboré dans un temps court, la  
région se donne les moyens de son ambition », 
s’est félicitée la présidente Marie-Guite Dufay. 
Dans un contexte financier contraint, ce budget 
de transition se veut à la fois volontariste et res-
ponsable. Le budget de fonctionnement reste 
ainsi stable par rapport à 2015 avec en particulier 
une maîtrise de la masse salariale, qui constitue 
l’un des principaux indicateurs de bonne gestion.  
À cela s’ajoutent des premières économies de 
gestion déjà identifiées (diminution des crédits de  
communication, groupements de commande…). 
Cet effort permet de continuer à maîtriser  

l’endettement, la région faisant partie des  
régions les moins endettées de France. 
Il permet aussi de maintenir l’effort d’investisse-
ment pour préparer l’avenir. Plus de 445 millions 
d’euros sont ainsi investis dans les lycées, les 
transports, l’aménagement du territoire et l’action 
économique, avec la mise en œuvre d’un nouveau 
plan de soutien à l’investissement public au profit 
du bâtiment et des travaux publics.

Trois priorités

Ce budget traduit également les premières  
orientations budgétaires du mandat, dans un 
contexte de construction collective du plan 
de mandat, et porte trois priorités : la bataille 
pour l’emploi, le développement durable (voir 
page 2) et le vivre ensemble avec le soutien à la 
jeunesse, la sanctuarisation des budgets de la 
culture, du sport et de la vie associative, de la 
cohésion territoriale, la promotion de la laïcité et 
de la citoyenneté. 
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Un budget  
volontariste
Le premier budget de la région 
Bourgogne-Franche-Comté 
pose les bases de la méthode 
à la fois exigeante et ambi-
tieuse qui est la nôtre : 
contribution au redressement 
des finances publiques, 
maîtrise des dépenses de 
fonctionnement et relance de 
l’investissement, en particulier 
sur le secteur du bâtiment et 
des travaux publics pour lequel 
la région apporte 250 millions 
d’€, générant près de 
700 millions d’€ de travaux, 
contribuant à préserver 
plusieurs milliers d’emplois. 
Cette ambition est aussi 
confortée sur la transition 
énergétique pour faire de la 
Bourgogne-Franche-Comté 
une région pilote en matière 
d’innovations technologiques 
sur l’énergie de demain, en 
particulier l’énergie issue de 
l’hydrogène sur laquelle nous 
comptons des leaders 
exemplaires, à l’heure où le 
marché mondial devra 
prochainement faire face à 
une véritable révolution, pour 
répondre aux immenses 
besoins liés à l’urbanisation 
des villes d’Asie et d’Afrique, 
en pleine explosion démogra-
phique. La Bourgogne-
Franche-Comté est au 
rendez-vous de l’emploi et de 
la transition écologique. 
Marie-Guite Dufay
Présidente de la région
Bourgogne-Franche-Comté

DERNIÈRE MINUTE 
Construire ensemble la nouvelle région !
Le dispositif de concertation engagé par la région, 
dans le cadre de l’élaboration du plan de mandat, 
se poursuit. Après les 40 cafés-débats qui ont 
rassemblé plus de 800 habitants avec lesquels 
les élus régionaux ont pu échanger, la région 
organise jusqu’au début de l’été quatorze ateliers 

avec les acteurs du territoire des secteurs de 
l’économie, du sport, de l’agriculture, du tourisme, 
de la culture, des mobilités, de l’environnement et 
de l’énergie… Une journée citoyenne se dérou-
lera également samedi 18 juin simultanément à 
Beaune, Besançon, Dijon et Dole.

LE CHIFFRE

1,32 milliard €, 
c’est le montant 
du budget régional 
pour 2016.

Au titre des investissements, la région poursuit son soutien au secteur du bâtiment et des travaux publics en Bourgogne-Franche-Comté.
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Michel Neugnot, vice-président en charge des finances

“L’élaboration de ce budget de transition était un vrai défi car il s’est fait dans  
des conditions contraintes et dans des délais très rapides. Nous avons réussi à  
maintenir, pour 2016, une quasi-stabilité des dépenses de fonctionnement (hors fonds 
européens et à périmètre constant), ainsi que notre capacité d’investissement.”

> BUDGET 2016

Une ambition forte pour l’emploi 
et le développement durable 
La région fait de la bataille pour 
l’emploi et de la transformation  
durable du territoire deux engagements  
prioritaires de son budget 2016. 

L’action de la région en faveur de l’emploi 
se traduit, dans le cadre du développement 
économique, par sa contribution à l’inves-
tissement public pour relancer l’activité. 
Près de 250 millions d’euros participent 
ainsi directement au soutien du secteur 
du bâtiment et des travaux publics (BTP). 
Un appel à projets sera notamment lancé 
en direction des communes de moins 
de 20 000 habitants et des EPCI, dont 
la ville centre a moins de 20 000 habi-
tants, pour les aider à accélérer leurs 
travaux d’amélioration des espaces et 
équipements publics.

Deuxième levier d’action pour relever le 
défi de l’emploi : la formation, en cohé-
rence avec la déclinaison du 
plan d’urgence du président de la 
République que la région pilote 
en Bourgogne-Franche-Comté.  
Dès cette année, plus de 32 000 
places de formations seront pro-
posées aux demandeurs d’emploi 
en Bourgogne-Franche-Comté 
sur les métiers qui recrutent, soit 
12 000 de plus que les années  
précédentes. 
Le budget prend également en compte 
le plan d’urgence élaboré avec les agri-
culteurs, en concertation avec l’État. Les 
moyens consacrés à l’agriculture aug-
mentent ainsi pour préserver l’emploi 
dans ce secteur. 

Une région démonstratrice

La région redouble par ailleurs  
d’efforts pour la transition écologique. 
Elle se positionne comme une région 
démonstratrice en matière d’innova-
tion technologique sur les énergies 
de demain. Elle s’engage, aussi, 
dans le développement des énergies  
renouvelables et en faveur de la 
création d’un service public de  
l’efficacité énergétique. Autre objec-

tif pour agir sur la transformation durable 
du territoire : garantir la mobilité pour tous 
et partout. Le TERGV sera ainsi mis en 
place dès le 19 septembre 2016 pour mettre 
la grande vitesse au service de tous au  
quotidien et encourager le recours aux  
transports collectifs.

« La région 
s’engage en 
faveur de la 
création d’un 
service public 
de l’efficacité 
énergétique. »

Un budget à la dimension  
de la Bourgogne-Franche-Comté

Infographie : JC.Augé
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> en bref

DÉVELOPPEMENT DURABLE
Soutien aux manifestations 
éco-responsables 
Dans le cadre de son Agenda 
21, la région, en partenariat 
avec l’Agence de 
l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie, lance un 
appel à projets destiné à 
soutenir les organisateurs 
de manifestations éco-
responsables en Bourgogne-
Franche-Comté. Chaque 
année, six seront ainsi 
sélectionnées : deux 
manifestations culturelles, 
deux manifestations sportives 
et deux autres manifestations.
L’objectif est de les 
accompagner pour faire 
progresser leur niveau 
d’éco-responsabilité en 
particulier dans les domaines 
des consommations, des 
déchets, des déplacements, 
de la sensibilisation du public, 
etc. Date limite de retour des 
dossiers : 31 mai 2016. 
Information sur www.
bourgognefranchecomte.fr

ÉCONOMIE
La création d’entreprise à 
l’honneur 
La région remettra, le 7 juin 
prochain, des chèques 
d’avances remboursables à 
une douzaine de créateurs et 
repreneurs d’entreprises du 
Nord Franche-Comté. Cette 
cérémonie se déroulera à 
l’occasion du 5e salon de  
la Création Transmission 
d’entreprises à la Jonxion 
(gare TGV de Belfort-
Montbéliard), organisé par 
la chambre de métiers et de 
l’artisanat, avec l’agence de 
développement économique 
nord Franche-Comté et la 
chambre de commerce et 
d’industrie du Territoire de 
Belfort. Ces avances 
remboursables régionales 
visent à soutenir les besoins 
liés au démarrage d’activité,  
à la croissance et à 
l’investissement des Très 
Petites Entreprises. Outre un 
soutien financier, ce dispositif 
régional se traduit également 
par un accompagnement des 
entreprises, en lien avec les 
organismes habilités à 
instruire et monter les projets.

> INSTITUTION

Une conférence au service 
des territoires 
La conférence territoriale de l’action pu-
blique, nouvelle instance de coordination 
entre toutes les collectivités locales, s’est 
réunie pour la première fois jeudi 28 avril 
à Besançon, sous la présidence de Marie-
Guite Dufay. Créée par la loi, cette instance a 
pour objectif principal de coordonner et ratio-
naliser l’action des collectivités régionales. 
Étaient notamment à l’ordre de jour de cette 
réunion : l’évolution de la compétence écono-
mie ; les compétences partagées, culture, sport, 
tourisme ; le transfert de la compétence des 

transports scolaires et non urbains ; la plani-
fication des déchets. « Je souhaite travailler 
efficacement avec les différents niveaux de  
collectivités : départements, communes et  
intercommunalités. La région, parfois consi-
dérée comme éloignée du terrain, voit avec 
la mise en place de cette instance l’oppor-
tunité d’un rapport approfondi et constructif 
avec les territoires. À ce titre, elle doit devenir 
un véritable outil de gouvernance territoriale  
pour la Bourgogne-Franche-Comté », explique  
Marie-Guite Dufay.

 

Denis Hameau, vice-président en charge de l’économie  
sociale et solidaire

“Cet atelier est une pierre qui contribuera à l’élaboration du plan de 
mandat. Nous poursuivrons cette démarche dans le cadre de la  
préparation du nouveau schéma régional de développement économique.  
L’économie sociale et solidaire est un secteur à part entière de l’économie.”

> ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

À l’écoute des acteurs 

Près de 130 professionnels ont répondu 
à l’invitation de la région qui organisait, 
lundi 25 avril à Besançon, le premier atelier  
participatif consacré à l’économie sociale 
et solidaire.

Avec 103 000 salariés (soit 11,6 % du secteur 
de l’économie publique et privée) et environ 
10 000 établissements, la Bourgogne-Franche-
Comté est la 5e région la plus employeuse de 
l’Économie Sociale et Solidaire en France et 
la 1re dans l’Est, selon un panorama réalisé 
par les chambres régionales de l’Économie  
Sociale et Solidaire de Bourgogne et de 

Franche-Comté. La région 
se classe ainsi 1,1 point  
au-dessus de la moyenne  
nationale. « Il existe aujourd’hui 
des dispositifs différents : 
chacun, en Bourgogne et en 
Franche-Comté, a développé 
ses propres méthodes et c’est 
une richesse extraordinaire. Je 
pense que nous sommes en 
capacité de trouver une troi-
sième voie et cela passe par 
l’écoute et le dialogue avec  
les acteurs », a expliqué  
Marie-Guite Dufay, présidente de 
la région, qui a rappelé son ambi-
tion de faire de la Bourgogne-
Franche-Comté, une région 
exemplaire en matière d’Économie 

Sociale et Solidaire. 

Favoriser l’innovation sociale

Les participants ont ainsi pu s’exprimer et appor-
ter leur contribution autour de trois thématiques 
au sein de groupes de travail : développer, innover 
et changer d’échelle. Valoriser l’existant et le faire  
essaimer, travailler sur l’analyse des besoins, 
identifier les manquements, aller vers un  
« fablab » de l’innovation sociale, décloisonner 
et créer des passerelles, développer les partena-
riats publics/privés… sont quelques exemples des  
propositions issues de ces échanges.

Les acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire de Bourgogne-Franche-Comté réunis 
pour la première fois.
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> FONDS EUROPÉENS

L’Europe au service de  
l’innovation et de la mobilité

Depuis 2014, près de 50 projets ont été finan-
cés par des fonds européens et accompa-
gnés par les services de la région. Exemples 
avec l’entreprise Danielson, sur le techno-
pôle de Nevers Magny Cours, dans la Nièvre, 
ou avec l’aménagement d’un pôle d’échange 
multimodal à Dole, dans le Jura.

Le groupe Danielson conçoit, développe et 
réalise des moteurs prototypes permettant de 
valider des systèmes de motorisation et des 

systèmes de propulsion pour 
drones. L’entreprise construira 
prochainement une unité de 
fonderie qui améliorera sa 
compétitivité et la positionnera 
sur de nouveaux marchés. Ce 
projet est soutenu par le fonds 
européen de développement 
régional, à hauteur de 
250 000 euros.
À Dole, l’aménagement d’un 
pôle d’échange multimodal en 
gare est en projet. L’objectif 
est de garantir une bonne 
accessibilité à la gare pour 

tous les modes de déplacement et d’assurer 
l’intermodalité entre eux. L’aménagement d’une 
gare routière dédiée aux cars interurbains, 
l’implantation directe des bus urbains devant le 
bâtiment voyageurs et le nouvel aménagement 
de la circulation et du stationnement des voitures 
faciliteront l’accès de tous en gare. Le Fonds 
Européen de Développement Économique et 
Régional contribue à hauteur de 798 498 € à 
l’aménagement de ce pôle.

> RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ <> Site internet www.bourgognefranchecomte.fr 
4, square Castan - CS 51857 - 25031 Besançon Cedex // 17, boulevard de la Trémouille - CS 23502 - 21035 Dijon Cedex  
Tél. 0 970 289 000 <> Facebook région Bourgogne-Franche-Comté

> agenda
JEUDI 19 MAI
Atelier régional sur la culture
Cité des arts à Besançon, 9 h 45
Atelier participatif associant les 
acteurs et les partenaires de la 
culture.

MERCREDI 1ER JUIN
Atelier régional sur l’économie
École nationle supérieure de 
mécanique et des microtech-
niques à Besançon, 14 h
Atelier participatif associant les 
acteurs et les partenaires des 
mobilités et lancement du Schéma 
Régional de Développement 
Économique, d’Innovation et 
d’Internationalisation.

LUNDI 13 JUIN
Atelier régional sur la jeunesse
Atelier participatif associant les 
acteurs et les partenaires de la 
jeunesse.

VENDREDI 17 JUIN 
Atelier régional sur l’enseigne-
ment supérieur et la recherche
Atelier participatif associant les 
acteurs de l’enseignement supérieur 
et de la recherche.

LUNDI 20 JUIN
Atelier régional sur l’agriculture 
Atelier participatif associant les 
acteurs de l’agriculture.

VENDREDI 24 JUIN
Assemblée plénière
Hôtel de région à Dijon

> groupes  
politiques
- Notre région d’avance-La gauche unie 
>guillaume.badet@
bourgognefranchecomte.fr

- Union des républicains,  
de la droite et du centre 
>anne.gautheron@
bourgognefranchecomte.fr

- Les patriotes, Front national 
>groupefn@bourgognefranchecomte.fr
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L’Europe contribue à l’aménagement du pôle d’échange multimodal de Dole.

 

Patrick Ayache, vice-président en charge des fonds européens

“Nous voulons mettre en place une fabrique à projets sur les fonds 
européens, pour mettre de l’ingénierie à disposition des porteurs de 
projets. Les services de la région sont fortement mobilisés pour aller 
au-devant des acteurs et leur simplifier l’accès aux fonds européens.” 

> SPORT

Jeux olympiques de Rio : 
soutien aux athlètes 
bourguignons et francs-comtois 
Les athlètes soutenus par la région dans leur 
préparation aux jeux olympiques et para-
lympiques de Rio au Brésil, cet été, seront 
accueillis lundi 30 mai par Marie-Guite Dufay, 
à l’hôtel de région à Besançon. La région a 
en effet souhaité mettre en lumière celles et 
ceux qui devraient porter les couleurs de la 
nouvelle région aux jeux olympiques, du 5 au 
21 août 2016 et aux jeux paralympiques, du 7 au  
18 septembre 2016, mais aussi leurs équipes 
et entraîneurs. 15 athlètes sont actuellement 

pressentis, selon les deux comités régionaux 
olympiques et sportifs de Bourgogne et de 
Franche-Comté. Depuis plusieurs mois, la  
région accompagne l’association « Objectif  
médailles » pour les soutenir dans leur prépara-
tion. Chacun de ces athlètes perçoit également 
une aide régionale de 4 000 euros et se verra 
attribuer une prime en fonction des résultats 
obtenus. La région sera à leurs côtés pendant 
toute la durée de ces jeux pour les encourager !


